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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 JANVIER 2019 
 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
N°08 – COMMUNICATION– Convention entre l’hebdomadaire « La Quinzaine » et la Ville de 
Verviers – Projet de convention –– Approbation 
 

LE  CONSEIL, 
 

Vu la collaboration existante depuis plusieurs années entre la Ville et le toutes boîtes 
« Vlan/La Quinzaine » établi rue de la Paix, 44 à 4800 Verviers ; 
 
  Attendu que le Collège communal souhaite poursuivre cette collaboration ; 
 
 Attendu que cette collaboration repose sur un échange à savoir que la Ville achète des espaces 
afin de promotionner certains des événements à un tarif préférentiel contre la publication à titre gratuit 
des contributions des membres du Collège et/ou des services communaux ;  
 
 Attendu que l’estimation du marché se situe en dessous des minima légaux prévus en matière 
de passation de marchés publics ; 
 
 Vu l’impossibilité de conclure une consultation à conditions identiques de trois fournisseurs  
sur la place de Verviers ; 
 
 Que dès lors, une concurrence entre fournisseurs n’a pu être opérée ; 
 
 Attendu qu’une inscription budgétaire a été demandée pour couvrir la dépense au budget 
ordinaire 2019 ;   
 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ; 
 
 Vu l’avis rendu par la Section "Administration générale - Police - Sécurité - Aménagement du 
Territoire" en sa séance du 24 janvier 2019 ; 
 
 Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Par * voix contre * et * abstentions, 
 

DECIDE 
 
D’approuver  le projet de convention liant la Ville de Verviers au toutes boites « Vlan/la Quinzaine » 
pour l’exercice 2019. 
 

 



 

PAR LE CONSEIL 
 
 
La Directrice générale f.f.          La Bourgmestre 
 
 
 
 
M. KNUBBEN         M. TARGNION 
 
 


